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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2020_1760_CC 

ADDITIF A L’ARRÊTÉ N°AR_2020_0529_CC 

 

 

IMPLANTATIONS TERRASSES  

SAISONNIERES 2020 

 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

 

 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’article L2122-1-3 4° du CGPPP, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 8 janvier 2018 
n°AR_2018_0071_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 22 maires adjoints, 
complété par les arrêtés n° AR_2018_1173_CC du 
29 mars 2018 et n° AR_2018_2798_CC du 29 juin 
2018, 
VU la demande du service Droits de Place et 
Stationnement en date du 02 juin 2020, 
VU la délibération n° DEL2019_135A du 10 avril 
2019, relative à l’harmonisation des tarifs de 
l’occupation du domaine public, 
Considérant que l’espace public sollicité par les 
commerçants se situe à proximité immédiate de 
leur commerce et qu’en conséquence la dérogation 
prévue au 4° de l’article L2122-1-3 du CGPPP sus-
visé trouve à s’appliquer, 

ARRÊTE 

TERRASSES SAISONNIERES 2020 
ARTICLE 1 – Les établissements cités ci-dessous sont autorisés à occuper le domaine public à des fins 
commerciales pour y installer des terrasses amovibles dont les dimensions ont été matérialisées au sol à 
l'aide de clous posés par les agents du service des Droits de Place et Stationnement. 
 

IMPLANTATIONS SAISONNIERES : 

LE THAI-THAI 17 RUE  TOUR CARREE 50100 CHERBOURG EN COTENTIN 

LES SAVEURS D’ANTAN 24 RUE ALBERT MAHIEU 50100 CHERBOURG EN COTENTIN 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – Le cas échéant, la signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par les 
propriétaires des terrasses, responsables des opérations.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. 
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Dans le cadre de manifestations organisées ou soutenues par la ville, ainsi que des travaux 
ou toute autre situation jugée nécessaire ou si l’intérêt général le justifie, Monsieur le Maire se réserve la 
possibilité de modifier ou supprimer ponctuellement la mise à disposition de certains emplacements sans 
qu’il en résulte un droit à indemnité quelconque.  
ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 03 juin 2020, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint 
 

Hervé BURNOUF 

















































































 
 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2020_1896_CC 

 

 

OBJET : 

 

CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTE PORTANT NUMEROTATION DE VOIRIE 

SQUARE DU NIVERNAIS 

COMMUNE DELEGUEE 

DE CHERBOURG/OCTEVILLE 

 

Monsieur Benoît ARRIVÉ, Maire de Cherbourg-en-
Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
notamment son article L.2213-28, 
 
VU le code de la route, 
 
VU l’arrêté n° AR_2018_0071_CC du 8 janvier 2018 du 
maire de Cherbourg-en-Cotentin portant délégations de 
fonction et de signature aux 22 maires adjoints, 
modifié/complété par additifs : arrêté n° AR_2018_1173 
_CC du 29 mars 2018 et arrêté n° AR_2018_2798_CC 
du 29 juin 2018, 
 
En l'absence partielle et suite à la demande des services 
postaux, 
 
 

ARRÊTE 

 
Article 1 

Il convient d'attribuer des numéros de voirie aux parcelles 383 AL 101 et 383 AL 344 se situant Square 
du Nivernais sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville. 
 
L'école du Hameau Noblet sera adressée au 10 Square du Nivernais sur la parcelle 383 AL 101. 
 
La Maison pour Tous sera adressée au 12 Square du Nivernais sur la parcelle 383 AL 344. 
 
Article 2 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la réception de cet arrêté par le demandeur. 

 
Article 3 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou conformément à l’article 
R 102 du code des tribunaux administratifs, il pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Caen (3 rue Arthur Leduc BP 25086 14050 Caen cedex 4) dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 

Messieurs le directeur général des services et le directeur général des services techniques de Cherbourg-
en-Cotentin, le commissaire central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

A Cherbourg-en-Cotentin, le 11 juin 2020 

P.J. : 1 plan Par délégation, 
le maire adjoint, 

 

 

Hervé BURNOUF 

 













































































































Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_103
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

01 - VACANCE D'UN SIÈGE DE CONSEILLER MUNICIPAL
INSTALLATION DE MADAME MARIE-ODILE LECRÈS

Monsieur  Louis  POUTAS,  15ème  adjoint  au  maire  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  membre  du  conseil
communal de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, est décédé le 14 avril 2020.

Conformément à l’article L.212-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Préfet de la
Manche a été informé par courrier en date du 29 avril 2020.

Conformément à l’article  L.270 du code électoral,  le décès d’un conseiller municipal  a pour effet  de
conférer  la  qualité  de  conseiller  municipal  au  suivant  de  la  liste,  à  savoir  le  candidat  venant
immédiatement après le dernier élu sur la liste déposée à la préfecture.

Les suivants sur la liste ont donc été sollicités :

• Madame Béatrice LAHAYE a quitté la région et n’est plus inscrite sur les listes électorales,
• Monsieur Yassin AÏT KASSI, n’a pas accepté le siège,
• Madame Isabelle GUARY, n’a pas accepté le siège,
• Monsieur Corentin DUPONT a quitté la région et n’est plus inscrit sur les listes électorales.

Il a donc été fait appel au suivant sur la liste, Madame Marie-Odile LECRÈS.

Vu le décès de Monsieur Louis POUTAS en date du 14 avril 2020,
Vu l’article L.270 du code électoral,

Madame Marie-Odile LECRÈS est installée conseillère municipale de Cherbourg-en-Cotentin et inscrite au
tableau du conseil municipal.

Conformément à la délibération du 3 janvier 2016 créant le conseil communal de la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville et fixant le nombre de conseillers communaux à 33, Madame Marie-Odile
LECRÈS est  également  désignée  comme  conseillère  communale  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville.

Le Maire,
Benoît ARRIVE







Direction des affaires générales CONSEIL MUNICIPAL
et de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_105
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

04 - DÉLÉGATIONS ACCORDÉES À L'EXÉCUTIF EN VERTU DE
L'ARTICLE 1 DE L'ORDONNANCE N°2020-391 DU 1ER AVRIL

2020 VISANT À ASSURER LA CONTINUITÉ DU
FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE

L'EXERCICE DES COMPÉTENCES DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

AFIN DE FAIRE FACE À L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19

Afin d’assurer la continuité des services publics et de pouvoir prendre les mesures nécessaires pour
répondre aux situations d’urgence, l’article 1 de l’ordonnance du 1er avril 2020 confère, de plein droit et
pendant la période d’état d’urgence sanitaire,  à l’ensemble des exécutifs  locaux la quasi-totalité  des
attributions que les assemblées peuvent en principe leur déléguer par délibération, ainsi que l’attribution
des subventions aux associations et la garantie des emprunts.

Le Maire de Cherbourg-en-Cotentin s’était vu déléguer par différentes délibérations (dont la dernière du
25 septembre 2019 ci-annexée) une grande partie des attributions fixées par l’article L 2122-22 du code
général des collectivités territoriales.

L’ordonnance  lui  permet  en  outre,  principalement,  de  fixer  tous  les  tarifs  des  droits  de  voirie,  de
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d’une manière générale des
droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal.

Spécifiquement, l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 prévoit que « les délégations
en matière d’emprunts ayant pris fin en 2020 en application du dernier alinéa de l’article L 2122-22 du
CGCT, sont rétablies à compter de l’entrée en vigueur de la présente ordonnance et restent valables
jusqu’à  la  première  réunion  du  conseil  municipal  ou  de  l’organe  délibérant  suivant  cette  entrée  en
vigueur ».

Concomitamment à l’attribution de ces délégations exceptionnelles, l’ordonnance du 1er avril renforce le
droit à l’information des conseillers municipaux sur les décisions du Maire prises par délégation. Ainsi, en
complément du compte rendu fait  à chaque réunion du conseil  municipal,  les conseillers municipaux
seront personnellement et de façon hebdomadaire informés des décisions prises.

Ces  décisions  sont  par  ailleurs  transmises  au  contrôle  de  légalité,  et  pour  celles  à  caractère
réglementaire, publiées sur le site internet de la mairie.

L’ordonnance rappelle enfin que le conseil municipal peut à tout moment décider de mettre un terme en
tout ou partie à ces délégations ou les modifier et que cette question doit être portée à l’ordre du jour de
la première réunion du conseil municipal qui suit l’entrée en vigueur de ladite ordonnance.



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• déléguer à Monsieur le Maire l’ensemble des attributions données par le législateur dans le cadre
de l’ordonnance du 1er avril susvisée, excepté sur la proposition de reconduire à l’identique les
délégations  accordées  par  la  délibération  du  25  septembre  2019  en  matière  de  réalisation
d’emprunts et de souscription de lignes de trésorerie, ces dernières restant dans le cadre fixé par
le V de l’article 1 de l’ordonnance du 1er avril précitée (confèr paragraphe ci-dessous),

• rétablir la délégation en matière d’emprunts telle qu’elle existait à l’issue du conseil municipal du
25 septembre  2019 :  « procéder à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au financement  des
investissements dans la limite des crédits inscrits au budget, et aux opérations financières utiles à
la gestion des emprunts,  y compris  les opérations de couvertures des risques de taux et de
change ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de l’article L 1618-2 et au a de l’article
L2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et passer à cet effet les actes
nécessaires ».

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1





















Direction de la Coordination CONSEIL MUNICIPAL
des Politiques Publiques

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2020_106
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

06 - TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS AUX USAGERS -
MESURE D'ADAPTATION AU COVID 19

La crise liée au COVID 19 a contraint la collectivité à fermer une partie des services publics ouverts à la
population, conformément au dispositif prévu par la loi d’urgence sanitaire du 23 mars 2020. Ainsi, les
équipements aquatiques, les crèches (hors accueil des publics prioritaires), les structures d'animation de
la vie sociale (centres sociaux, structures jeunesse) ...ont dû fermer leurs portes à partir du 16 mars
2020. Les conséquences de cette pandémie ont également contraint des commerces à suspendre leur
activité, les privant ainsi de la jouissance du domaine public alloué par convention.

Pour tenir compte de cette situation exceptionnelle, la ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaite adapter sa
politique tarifaire pour limiter les conséquences de cette période de fermeture à ses usagers,

1.    La tarification des services publics locaux

Les principes d’égalité et d’équité de traitement des usagers du service public conduiront les mesures
d’accompagnement envisagées pour chaque cas énumérés ci-après :

a.     La  tarification  à  l'unité   :  un  certain  nombre  de  tarifs  est  encaissé  avant  service  fait  (piscines,
spectacles, sorties des structures jeunesse, animations….)

Dans les cas où le service n'a pas été rendu, il est proposé dans l’ordre de priorité suivant de :

• reporter dans la mesure du possible les activités qui n'ont pas pu avoir lieu 
• déduire les séances non réalisées sur le paiement du premier semestre ou trimestre à venir
• rembourser l’activité,

b.     La tarification au moment, ou après le service fait   (restauration scolaire, périscolaire, marchés de plein
air ...)

Si le service n'a pas été maintenu, il n’y aura pas de facturation auprès de l’usager.

c.     Les cartes avec durée de validité   (piscines, bibliothèques, musées, ludothèques….)

Il  est  proposé  de  prolonger  la  durée  de  validité  de  l'abonnement  selon  la  durée  de  fermeture  de
l'établissement.

d.     Les adhésions et les forfaits   (Centres sociaux, conservatoire de musique…..)

Les services ont été maintenus dans la mesure du possible mais de façon inégale. Compte tenu de la
faiblesse des tarifs des adhésions et des forfaits pratiqués par la ville, notamment pour le Conservatoire
de musique, les remboursements au prorata des temps de fermeture seraient modiques. Par ailleurs, ces
prestations  sont  souvent  payées  avec  des  instruments  de  paiement  tel  que  les  chèques  vacances,
cart’atoo,  spot  50,  CESU…  Le  recensement  de  ces  modes  de  paiement  s’avère  complexe  et  leurs
remboursements ne sont pas toujours possibles en fonction des organismes concernés.

Aussi, il est proposé de ne pas envisager de remboursement sur la période de fermeture du service dès
lors que le montant de celui-ci pour l'année scolaire ou civile est inférieur à 30 € par usager et par
service.



2. L’occupation du domaine public
 
a.     Les parkings fermés et le stationnement sur voirie  

Il n'y a pas eu de paiement ni de verbalisation pendant la période de confinement pour la plupart d’entre
eux. Le service redevient payant à partir du 18 mai.

b.     Les terrasses des cafés, des restaurants et les étalages  

Il est proposé une exonération des droits d’occupation des sols après déduction, au prorata temporis, du
temps de fermeture décidé par l’Etat dans le cadre de la crise sanitaire du 16 mars au 18 mai.

c.     Les échafaudages  

Il est proposé d'exonérer les entreprises du paiement pendant la période de confinement du 16 mars au
18 mai.

d.     Les restaurants de plages  

Il est proposé d’exonérer de la part fixe les établissements au prorata temporis, du temps de fermeture
décidé par l’Etat dans le cadre de la crise sanitaire du 16 mars au 18 mai.

e.     Le Carrousel place De Gaulle  

Il est proposé d’exonérer de droit de place le gestionnaire du carrousel installé place De Gaulle du 16
mars au 18 mai.

3. Les loyers des baux commerciaux

Il est proposé d’exonérer les restaurants « La scène des halles » et « Le café du théâtre », le cinéma
« l’Odéon » de leurs loyers au prorata temporis du temps de fermeture décidé par l’Etat dans le cadre de
la crise sanitaire.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

• d’autoriser le report des activités déjà payées qui n’ont pu avoir lieu du fait du covid 19 ;
• d’autoriser la déduction du montant des séances de piscines déjà payées mais non réalisées lors

des réinscriptions suivantes ;
• d’autoriser le remboursement des activités tarifées à l’unité  aux usagers ne sollicitant pas de

réinscription ; 
• d’autoriser la prolongation de validité des cartes d’abonnement à la durée de la fermeture du

service ;
• de ne pas mettre en œuvre de remboursement dès lors que le montant de celui-ci est inférieur à

30€ par activité et par personne ;
• d’exonérer de droits d’occupation du domaine public, les terrasses de cafés et de restaurants et

les étalages pendant la durée de fermeture par l’Etat des commerces concernés ;
• d’exonérer des droits d’occupation du domaine public les   échafaudages du 16 mars au 18 mai

2020 ;
• d’exonérer de la part fixe des restaurants de plage, au prorata temporis du temps de fermeture

décidé par l’Etat ;
• de déduire des loyers du restaurant la Scène des halles, du Café du théâtre et du cinéma l’Odéon

au prorata temporis du temps de fermeture décidé par l’État ;
• d’exonérer du droit de place le gestionnaire du carrousel de la Place de Gaulle du 16 mars au 18

mai 2020.

Vu les lettres de saisine des communes déléguées de Cherbourg-Octeville, Equeurdreville-Hainneville, La
Glacerie, Querqueville et Tourlaville en date du 25 mai 2020,

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1



















Direction de la coordination CONSEIL MUNICIPAL
des politiques publiques

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2020_107
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

07 - TARIFICATION DES MERCREDIS LOISIRS - COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE - MESURE

D'ADAPTATION COVID 19

Les  familles  utilisatrices  des  mercredis  loisirs  de  la  commune  déléguée  de  Cherbourg-Octeville
s’acquittent de leur participation financière sur la base d’un forfait  mensuel rappelé dans la décision
L2122-22 n°776-bis du 21 décembre 2016. Le tarif est calculé à partir du quotient familial  de la CAF 
auquel s’applique un taux d’effort de 4% avec repas et de 2% sans repas. Ce tarif est plafonné à 60.48 €
avec repas et 30.24 € sans repas, pour les habitants de la commune et à 80.64 € avec repas et 50.40 €
sans repas, pour les usagers résidants hors commune. Ce montant est forfaitisé quelque soit le nombre
de jour d’ouverture dans le mois et la fréquentation réelle.

La pandémie covid 19 a contraint la collectivité à fermer le service dès le 16 mars. Il semble nécessaire
de revoir ces dispositions tarifaires.  

Au vu de la période actuelle, de la mise en place de la période de confinement et de la reprise des
activités scolaires depuis le 14 mai de manière réduite, il est proposé de facturer cet accueil du mercredi
après-midi, à la séance, sur la base du forfait mensuel divisé par quatre.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 

• d’accepter le principe de facturation à la séance des mercredis loisirs de la commune déléguée de
Cherbourg-Octeville, pendant la période où le service est perturbé par la pandémie covid19

• de facturer le tarif correspond au tarif forfaitaire mensuel divisé par quatre 
• comme pour l’ensemble des services, pour les familles qui n’utiliseraient plus le service, aucun

remboursement inférieur à 30 euros par famille ne sera effectué

Vu la lettre de saisine de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date du 25 mai 2020,

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1











Direction de la coordination CONSEIL MUNICIPAL
des politiques publiques

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2020_108
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

08 - TARIFICATION FORFAIT ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
JEUNES ENFANTS - MESURE D'ADAPTATION COVID 19

Les familles utilisatrices des établissements collectifs et familiaux d’accueil de jeunes enfants souscrivent
des contrats mensuels. Or, ces établissements ont été fermés pendant la période de confinement lié à la
pandémie covid 19 du 16 mars jusqu’au 11 mai. Seule la crèche Jean Levallois a été maintenue ouverte
pour les  familles prioritaires, la gratuité a été appliquée selon les directives nationales. Depuis le 12 mai,
ces équipements ont ré-ouvert, mais leur activité est réduite du fait des mesures barrières mises en place
et  des  critères  prioritaires  définis  selon  le  guide  ministériel  publié  le  7  mai  2020.  Le  contrat  de
mensualisation défini initialement pour les familles en accueil régulier sur la période de janvier à juin,
s’en trouve modifié.

Plusieurs familles demandent ainsi une adaptation de leur contrat, du fait de la situation particulière :
aménagements d’horaires, fratrie scolarisée partiellement, bénéfice  du congé de garde. L’adaptation des
contrats est possible au vu des délais de prévenance inscrits dans les règlements intérieurs. Aussi, afin de
ne pas pénaliser les familles dans cette situation inédite, est-il souhaitable de revenir sur la forfaitisation
de  la  prestation.  Il  est  proposé  de  facturer  la  prestation  en  fonction  des  réservations  des  familles
exprimées  la  semaine  précédente.  Cela  permet  une  gestion  optimisée  des  places  et  garantit  une
meilleure fréquentation de la structure en répondant au plus près aux besoins des familles.

Pour les familles en contrat depuis janvier 2020 et qui n’utiliseraient plus le service il est proposé de
rembourser les sommes encaissées dans le cadre du forfait dès lors que le montant est supérieur à 30 €.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal : 
 

• d’approuver la facturation de la prestation en fonction des réservations des familles exprimées la
semaine précédant l’accueil, pendant la période où le service est perturbé par la pandémie covid
19

• pour les familles qui n’utiliseraient plus le service, aucun remboursement inférieur à 30 euros par
famille ne sera effectué.

Vu les lettres de saisine des communes déléguées de Cherbourg-Octeville, Equeurdreville-Hainneville, La
Glacerie, Querqueville et Tourlaville en date du 25 mai 2020,

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1



















Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Hervé BURNOUF DÉLIBÉRATION N°DEL2020_109
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

09 - MESURES POST CONFINEMENT RELATIVES À
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Durant la période de confinement, l’activité liée au commerce de proximité a été sévèrement touchée.

Compte tenu de la crise sanitaire due au Covid-19, il  a été nécessaire de proscrire et/ou de réguler
l’accès au domaine public afin de se prémunir contre la propagation du virus.

Depuis le 11 mai 2020, date du déconfinement annoncée par le Président de la république, la reprise
progressive s’est  amorcée sur  la  base des  orientations  gouvernementales,  préfectorales  et  décisions
municipales.

Il  convient  cependant  d’accompagner  ce  mouvement  en  proposant  des  mesures  post  confinement
relatives à l’occupation du domaine public, en l’autorisant ou en la modifiant et d’appliquer une gratuité
du 18 mai au 31 octobre 2020 selon les modalités et périmètres suivants :

1/ concernant le stationnement sur voirie et les parkings à barrières
Par délibération n°DEL_2019_136 du 10 avril 2019, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a voté
l’instauration de 2 heures de gratuité le samedi dans les parkings à barrières (Gambetta-Fontaine, Notre-
Dame et Trinité), à titre d’expérimentation pour 1 an.
 
Cette mesure a pris effet à compter du 1er mai 2019 jusqu’au 30 avril 2020.
Il est proposé la mise en place d’une gratuité le samedi toute la journée dans les parkings à barrières
(Gambetta-Fontaine, Notre-Dame et Trinité) ainsi que sur voirie à compter du 18 mai et jusqu’au 31
octobre 2020. 

Cette mesure tout à fait exceptionnelle n’impactera pas les tarifs des abonnements pour les parkings à
barrières ni pour les cartes de résidents.

Pour parfaite information quant au coût de ce dispositif, il est précisé que :
• la somme totale encaissée pour la période du 18 mai au 31 octobre 2019 (les samedis) est de

17.816 euros au titre du stationnement payant sur voirie,

• et de 11.300 euros pour les parkings à barrières.

2/ les étalages commerciaux, lesquels sont au droit du commerce dans le strict respect des conditions
sanitaires,  de  circulation,  de  sécurité  incendie  et  d’accès  handicap sur  la  base d’une instruction des
services municipaux, excepté la publicité, la gratuité ne concerne que l’acte de vente.

3/ les permis de stationnement de terrasses touchant les bars, restaurants, brasserie, salons de thé …
dans le strict respect des conditions sanitaires, de circulation, de sécurité incendie et d’accès handicap
sur la base d’une instruction des services municipaux.



4/ les marchés hebdomadaires des commerçants non sédentaires dans  le strict respect des conditions
sanitaires,  de  circulation,  de  sécurité  incendie  et  d’accès  handicap sur  la  base d’une instruction des
services municipaux et du règlement intérieur du marché

L’ensemble de ces mesures représente un montant de :
. 29 116 euros pour le stationnement,
. 30 000 euros pour les marchés,
. 47 000 euros pour les étals et terrasses.

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir en délibérer selon les modalités présentées.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE







Commune déléguée de Cherbourg-Octeville CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_116

SÉANCE DU 3 JUIN 2020

16 - PROPOSITION DE NOUVELLE DÉNOMINATION DE
L'ÉCOLE JEAN GOUBERT SITUÉE SUR LA COMMUNE

DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Depuis  la  création  de  la  commune de  Cherbourg-en-Cotentin,  au  1er janvier  2016,  deux écoles  du
territoire portent le nom de Jean Goubert. Aussi, l’équipe enseignante et les élèves, en accord avec la
municipalité, ont décidé de travailler sur un projet pédagogique afin de changer le nom de l’école située
sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Fin 2019, des boîtes à idées ont ainsi été mises à disposition des élèves et des adultes dans l’école et à
l’inspection de l’Éducation Nationale afin de recevoir des propositions. Deux cents noms ont été recueillis
et ont fait l’objet d’un premier tri en conseil des maîtres selon les critères suivants : le lien avec la
première guerre mondiale, la mer et Cherbourg et ses environs. 

A partir des vingt-quatre noms retenus, un travail a été réalisé par classe. Un premier vote a permis de
conserver cinq noms puis, suite à l’avis de la commune déléguée, deux noms ont été sélectionnés : 

• Charlotte Delbo, résistante et écrivaine,

• Marie Lamotte, résistante cherbourgeoise et enseignante.

 
Afin de départager ces deux propositions, le jeudi 13 février 2020, les élèves et enseignants de l’école
Jean Goubert  ont  effectué un vote  dans  les  conditions  réelles,  avec  isoloir,  urne,  bulletins  et  carte
d’électeur. A l’issue du dépouillement, le nom de Marie Lamotte a été désigné à la majorité. 

Il est rappelé qu’aux termes des articles L.2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales et
L.212-4  du  Code  de  l’Éducation,  la  dénomination  ou  le  changement  de  dénomination  des  écoles
maternelles et élémentaires publiques relève de la compétence de la commune, et plus précisément
d’une délibération du conseil municipal. 
 
Si le nom attribué relève de l’appréciation souveraine du conseil municipal, il doit toutefois répondre à
des  impératifs  de  respect  de  l’ordre  public  de  l’enseignement,  de  neutralité  du  service  public  de
l’enseignement, et, si le choix se porte sur le nom d’une personne, celui de l’intérêt de l’hommage public.
 
Ainsi, le conseil municipal est invité à donner la nouvelle appellation « Marie Lamotte » à l’école Jean
Goubert, sise place des Justes Cherbourg-Octeville 50130 Cherbourg-en-Cotentin.

Vu la lettre de saisine de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date du 25 mai 2020,

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1











Direction de l'analyse et de la gestion financière CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_123

SÉANCE DU 3 JUIN 2020

23 - APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2019 
DE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Les  comptes  de  gestion  du  comptable  représentent  les  documents  de  synthèse  de  la  comptabilité
générale.  Ils  rendent  compte  par  ailleurs  de  l'exécution  du  budget,  comparé  aux  autorisations  de
dépenses et de recettes.

Il est soumis à l’approbation du conseil municipal les comptes de gestion de l'exercice 2019 dressés par
Madame  Nathalie  FILLATRE,  comptable  public,  dont  les  résultats  concordent  avec  ceux  du  compte
administratif 2019.

Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2019 et les décisions modificatives qui s'y
rattachent, les titres définis des créances à recouvrer, le détail  des dépenses effectuées et celui  des
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de
gestion dressés par Madame le comptable public accompagnés des états de développement des comptes
de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer.

Après s'être assuré que Madame le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans leurs écritures.

Considérant que la gestion est bonne :

• statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,

• statuant sur l'exécution du budget principal et des budgets annexes de l'exercice 2019 en ce qui
concerne les différentes sections budgétaires,

• statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Le conseil municipal est invité à :

• déclarer que les comptes de gestion de la commune de Cherbourg en Cotentin pour le budget
principal et ses budgets annexes, dressés pour l’exercice 2019 par Madame le comptable public,
n’appellent ni observation ni réserve de sa part,

• décider de les approuver.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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Direction de l'analyse et de la gestion financière CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_125

SÉANCE DU 3 JUIN 2020

25 - AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

EXERCICE 2019

Les comptabilités M14 et M4 prévoient l'affectation des résultats de clôture de l'exercice précédent. La
décision d'affectation porte sur le résultat global de la section de fonctionnement du compte administratif.

Ce solde est constitué du résultat comptable de l'exercice, augmenté, le cas échéant, du résultat reporté
en fonctionnement de l'exercice précédent.

Il s'ensuit une procédure qui consiste à :

• constater le résultat global de la section de fonctionnement du compte administratif,
• affecter ce résultat à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement.

Après  avoir  entendu et  approuvé ce  jour  le  compte  administratif  de  l'exercice  2019,  considérant  le
principe ci-dessus défini, il convient d'affecter budget par budget les résultats 2019.

I / AU TITRE DU BUDGET PRINCIPAL (annexe 1)

Pour  l'année  2019,  la  section  de  fonctionnement  dégage  un  résultat  global  de  clôture  de
34.245.925,66 €.

• La section d'investissement présente un résultat global de clôture déficitaire de 7.491.926,22 €
(nature 001 dépense d’investissement)

• Le  solde  des  restes-à-réaliser  en  investissement  est  déficitaire  pour  un  montant  de
9.957.301,15 € 

• Le besoin de financement de la section d'investissement s'élève donc à 17.449.227,37 €.

Il convient donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement à la
couverture  du  besoin  de  financement  de  la  section  d'investissement  à  hauteur  de  17.449.227,37  €
(nature 1068), le reste étant reporté en section de fonctionnement pour un montant de 16.796.698,29 €
(nature 002).

II / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DU CAMPING (annexe 2)

Pour l'année 2019, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 87.546,70 €.

• La section d'investissement dégage un résultat global de clôture excédentaire d'un montant de
116.052,45 € (nature 001 recette d’investissement)

• Il n’y a pas de restes-à-réaliser à financer.

• La section d’investissement ne présente donc pas de besoin de financement. Le résultat global de
clôture de la section d’exploitation est donc en totalité reporté en section d’exploitation (nature
002).



III / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES (annexe 3) 

Pour l'année 2019, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 142.480,90 €.

• La section d'investissement présente un résultat global de clôture excédentaire d'un montant de
159,95 € (nature 001 recette d’investissement)

• Il n’y a pas de restes-à-réaliser à financer.

• La section d’investissement ne présente donc pas de besoin de financement. Le résultat global de
clôture de la section d’exploitation est donc en totalité reporté en section d’exploitation (nature
002).

IV / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES CREUSEMENTS DE FOSSES (annexe 4)

Pour l'année 2019, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 437,13 €.

• Ce budget ne comporte pas de section d'investissement.

• Par conséquent, le résultat doit être affecté en report à la section d'exploitation (nature 002).

V / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DU PORT DE PLAISANCE (annexe 5)

Pour l'année 2019, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 252.046,84 €.

• La section d'investissement présente un résultat global de clôture de 222.779,25 € (nature 001
recette d’investissement)

• Le solde des restes-à-réaliser en investissement est déficitaire pour un montant de 282.587,71 €

• Le besoin de financement de la section d'investissement s'élève donc à 59.808,46 €.

Il convient donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement à la
couverture du besoin de financement de la section d'investissement à hauteur de 59.808,46 € (nature
1068), le reste étant reporté en section de fonctionnement pour un montant de 192.238,38 € (nature
002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES LOCATIONS (annexe 6)

Pour l'année 2019, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 79.636,27 €.

• La section d'investissement dégage un résultat global de clôture de 706.630,72 € (nature 001
recette d’investissement).

• Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour 1.600,00 €.

• Par  conséquent,  la  section  d’investissement  ne  présente  pas  de  besoin  de  financement.  Le
résultat  global  de  clôture  de la  section d’exploitation est  donc en totalité  reporté  en section
d’exploitation (nature 002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS (annexe 7)

Pour l'année 2019, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 62.427,95 €.

• La section d'investissement dégage un résultat  global  de clôture  déficitaire  de  110.735,89 €
(nature 001 dépense investissement).

• Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour 73.228,27 €.

• Par conséquent, la section d’investissement présente un besoin de financement de 183.964,16 €.

Il  convient  donc  d'affecter  la  totalité  du  résultat  global  de  clôture  de  la  section  d’exploitation  à  la
couverture  partielle  du  besoin  de  financement  de  la  section  d'investissement,  soit  à  hauteur  de
62.427,95 € (nature 1068). Il subsiste un déficit de 121.536,21 € qui va devoir être comblé par des
recettes d’investissement à la prochaine décision modificative.

Le conseil municipal est invité à affecter :

• Le résultat 2019 du budget principal arrêté à 34.245.925,66 € en partie affecté en réserves à la
section  d'investissement  nature  1068  pour  un  montant  de  17.449.227,37  €.  Le  solde  de
16.796.698,29 € est reporté en section de fonctionnement nature 002.



• Le résultat 2019 du budget annexe du camping arrêté à 87.546,70 € intégralement reporté en
section d’exploitation nature 002.

• Le  résultat  2019  du  budget  annexe  des  panneaux  photovoltaïques  arrêté  à  142.480,90  €
intégralement reporté en section d’exploitation nature 002.

• Le résultat 2019 du budget annexe des creusements de fosses arrêté à 437,13 € intégralement
reporté en section d’exploitation nature 002.

• Le résultat 2019 du budget annexe du port de plaisance arrêté à 252.046,84 € en partie affecté
en réserves à la section d'investissement nature 1068 pour un montant de 59.808,46 €. Le solde
de 192.238,38 € est reporté en section de fonctionnement nature 002.

• Le résultat  2019 du budget annexe locations arrêté à 79.636,27 € intégralement reporté en
section d’exploitation nature 002.

• Le résultat 2019 du budget annexe des parkings arrêté à 62.427,95 € totalement affecté à la
section  d'investissement  nature  1068.  Le  solde  déficitaire  de  la  section  d’investissement  
(–  121.536,21  €)  va  être  comblé  à  la  prochaine  décision  modificative  par  des  recettes
d’investissement.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1





















Direction de l'analyse et de la gestion financière CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_127

SÉANCE DU 3 JUIN 2020

27 - FIXATION DES TAUX DES CONTRIBUTIONS
DIRECTES LOCALES POUR 2020

Par délibération du 29 janvier dernier, le conseil municipal votait les taux de taxe d’habitation (TH), taxe
sur le foncier bâti (TFB) et taxe sur le foncier non bâti (TFNB) pour 2020.

A cette occasion, il réaffirmait son engagement de diminuer le taux moyen pondéré de la TFB vers celui
de Querqueville sur une période de douze ans à partir de la création de la commune nouvelle (première
année en 2017). Pour 2020, cette mesure coûte 263 000 €. Les taux de la TH et de la TFNB étaient votés
identiques à ceux de 2019.

Depuis, la Préfecture a indiqué que cette délibération n’est pas conforme aux nouvelles dispositions du
code général des impôts et sollicite une nouvelle délibération.

En effet, jusqu’à 2019 la règle de lien entre les taux faisait référence à la TH comme taxe pivot. Ainsi,
une variation de la TH devait s’appliquer également sur les taxes foncières dans les mêmes proportions. 
En revanche, les taxes foncières pouvaient être modifiées indépendamment dans l’hypothèse où le taux
de TH restait stable. Les délibérations des années précédentes, diminuant uniquement la TFB, étaient
donc valides.

Avec la disparition de la TH, la TFB devient la taxe pivot comme référence dans la règle de lien entre les
taux dès 2020. Si celle-ci diminue, la TFNB doit diminuer également dans la même proportion.

Il existe néanmoins une règle dérogatoire permettant de faire une diminution sans lien des taux qui ne
peut s’appliquer qu'une fois tous les quatre ans.

Considérant que la  diminution proportionnelle qui diminue le taux de TFNB dans la même proportion que
le taux de la TFB, est évaluée à 1 959 €, il est proposé d’appliquer la diminution proportionnelle à la
TFNB, soit – 1,08 %.

Au total, cette mesure représente une baisse de recettes évaluée à 265 K€.
 
Récapitulatif et variations des taux :

Taux
moyen
2019

Taux
moyen
2020 Variation

Taxe d'habitation 15,97% 15,97% 0,00%
Taxe foncière bâti 25,07% 24,80% -1,08%
Taxe  foncière  non
bâti 40,31% 39,88% -1,07%

 



Ceci étant exposé,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1638,

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2015, portant création de la commune nouvelle de Cherbourg-en-
Cotentin,
Vu les six  délibérations  concordantes  des communes fondatrices  et de  la communauté urbaine pour
retenir le principe d’une convergence des taux sur une période de douze ans :
· Ville de Cherbourg-Octeville : délibération 221-2015 du 8 septembre 2015
· Ville de Equeurdreville-Hainneville : délibération 2015-09-001 du 8 septembre 2015
· Ville de Tourlaville : délibération 2015-09-08/1 du 8 septembre 2015
· Ville de La Glacerie : délibération 117-2015 du 8 septembre 2015
· Ville de Querqueville : délibération 2015-41 du 8 septembre 2015
· Communauté urbaine de Cherbourg : délibération 2015-142 du 7 septembre 2015

 

Le conseil municipal est invité à:

· prendre acte de la décision de l’État de geler le taux de taxe d’habitation au niveau de 2019 soit
15,97%, ainsi que de suspendre l’intégration fiscale progressive,

·  poursuivre le processus de diminution du taux de taxe sur le foncier bâti,
· appliquer la règle de lien entre les taux et donc de diminuer le taux de TFNB dans la même proportion

que le taux de la TFB
· fixer les taux de foncier bâti et non bâti de Cherbourg-en-Cotentin en 2020 comme il suit :

. Taxe foncière sur les propriétés bâties: 24,80 %

. Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 39,88 %
 
Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE







PPULCE CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme opérationnel et foncier

Rapporteur : Jean-Marie LINCHENEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2020_129
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

29 - BILAN DES OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES 
DE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

POUR L'ANNÉE 2019

L’article 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le bilan des acquisitions et des
cessions immobilières effectuées par des communes de plus de 2.000 habitants et par établissements
publics devra donner lieu, chaque année, à une délibération de l’assemblée délibérante, qui sera annexée
au compte administratif.

Dès lors, en application de ce dispositif législatif, le conseil municipal de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin est appelé à délibérer tous les ans sur le bilan de ses opérations immobilières.
 
Considérant que ce bilan doit être annexé au compte administratif de la commune, Monsieur le Maire
rappelle qu’au cours de l’année 2019, la commune a procédé à la régularisation d’une vingtaine d’actes
authentiques portant ventes, acquisitions ou constitutions de droits réels, à savoir :

• treize (13) ventes
• six (6) acquisitions
• un (1) échange immobilier.

Ventes amiables dont les actes ont été régularisés en 2019     :  

Les actes de vente de plusieurs immeubles, bâtis ou non, ont été régularisés, dont notamment :

• ventes de plusieurs maisons à usage d’habitation désaffectées, 
• vente d’une plate-forme de formation et centre d’innovation technologique suite à la fin de la DSP

sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville,
• vente  d’un  local  industriel  et  commercial  désaffecté  rue  Ingénieur  Cachin  sur  la  commune

déléguée de Cherbourg-Octeville,
• vente  d’un  ensemble  immobilier  ex-CMPP  et  partie  cour  rue  des  Moulins,  sur  la  commune

déléguée de Cherbourg-Octeville,
• ventes  amiables  de  différents  immeubles  ne  présentant  plus  d’usage  pour  la  collectivité

notamment parcelles agricoles et délaissés de voirie,
• différentes ventes de terrains à bâtir au profit de la Communauté d’Agglomération du Cotentin

dans les Zones d’Activité Economique, liées au transfert de compétences sur la zone de Bénécère
sur  la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville  et zone des Fourches sur  la commune
déléguée de Cherbourg-Octeville.

Ainsi qu’un échange immobilier avec la SNC EQUEURDREVILLE, d’un immeuble bâti à démolir sis rue
Roger Salengro contre une parcelle de terrain rue Paul Bert, sur la commune déléguée d’Equeurdreville-
Hainneville. 

Acquisitions amiables dont les actes ont été régularisés en 2019     :  

• acquisitions de parcelles nécessaires à la voirie communale et accessoires (ex : place Jean Moulin
sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, Giratoire du Boulevard de l’Est sur la commune
déléguée de Tourlaville…),

• acquisitions de terrains nus sur la commune déléguée de La Glacerie pour préservation d’espaces
naturels,

• acquisitions de terrains auprès de l’État.



Il est précisé que depuis 2007, les acquisitions en vue de constituer des réserves foncières sont menées
par l’Établissement Public Foncier de Normandie, dans le cadre du programme d'action foncière.  Dans le
cadre de l’obligation annuelle de rachat, selon la convention signée avec l’EPF-Normandie, le plafond
financier du programme a été fixé à 4.600.000 €, avec une obligation de rachat du stock à hauteur de
460.000 € par an.
 
Par ailleurs, une convention de partenariat avec la Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement de
Normandie a été conclue avec la commune, engendrant une recette annuelle de 6.919 € environ.

Droit de préemption     :  

Par ailleurs,  Monsieur le Maire précise que 1.187 Déclarations d’Intention d’Aliéner ont été déposées en
mairie de Cherbourg-en-Cotentin au cours de l'année 2019, à savoir : 

- sur la commune déléguée de CHERBOURG-OCTEVILLE, 554 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
- sur la commune déléguée de LA GLACERIE, 87 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
- sur la commune déléguée de QUERQUEVILLE, 78 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
- sur la commune déléguée de TOURLAVILLE, 221 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
- sur la commune déléguée d’EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE, 247 Déclarations d’Intention d’Aliéner.
 
En 2019, la commune n’a pas exercé, par délégation, le droit de préemption urbain dont est titulaire la
Communauté d’Agglomération du Cotentin.
 
Droit de priorité     :  

En 2019, la commune a exercé le droit de priorité par délégation de la communauté d’agglomération Le
Cotentin pour acquérir la parcelle BO n°70 d’une superficie de 501 m² au prix de TREIZE MILLE EUROS
(13.000,00 € HT), située sur le Pont Tournant, dans le cadre du projet d’aménagement du Quai Lawton
Collins.
 
Enfin,  Monsieur  le  Maire  rappelle  avoir  soumis  au  cours  de  l’année  2019  au  conseil  municipal de
Cherbourg-en-Cotentin, VINGT-HUIT (28) délibérations, concernant ventes, acquisitions, commodats et
autres constitutions de droits réels, dont un état récapitulatif et résumé des informations essentielles est
demeuré ci-annexé.
 
Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à approuver le bilan joint en annexe.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1















Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Annick GODEFROY DÉLIBÉRATION N°DEL2020_131
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

31 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif  d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.),  un
certain nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines
et mois à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.

Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

Il est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services suivants,
étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne :

Département de la Proximité

- 1 agent en charge de l’organisation des élections municipales à temps complet 

Pôle Projet Urbains Culture Environnement

- 1 agent d’accueil, régie et surveillance à temps complet 

Pôle Qualité et Cadre de Vie

- 1 agent technique à temps complet au sein de l’équipe éparage 
- 1 agent technique à temps complet au sein de l’équipe VRD 
- 3 agents sur des postes de jardinier à temps complet 
- 1 agent en charge des espaces naturels à temps non complet 

Direction des Sports

- 1 agent d’entretien / régisseur suppléant à temps complet 

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville

- 1 agent en charge de l’encadrement des enfants sur poste d’AVS à temps complet 
- 3 agents de restauration scolaire à temps non complet (9h/35h) aux Coquelicots, (17h30/35h) à

l’Alma et (17h30/35h) à DOISNEAU
- 1 agent en charge de l’encadrement du service production livraison à temps complet 
- 1 agent en charge des livraisons pour la restauration scolaire à temps non complet (18h30/35h) 
- 1 agent en charge du temps du midi secteur scolaire et entretien des locaux à temps complet 
- 1 agent de restauration à temps non complet (28h30/35h) 
- 1 agent en charge de l’encadrement des enfants sur poste d’ATSEM à temps complet 
- 1 agent sur un poste d’éducateur de jeunes enfants à temps complet 

Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville

- 1 agent d’animation au service jeunesse à temps complet 
- 1 agent d’accueil au Kiosque à temps complet 
- 1 agent de restauration à temps non complet (32h/35h)
- 1 agent sur un poste d’infirmier ou de puériculture à temps complet pour la crèche multi-accueil

La Ribambelle et le service accueil familial 
- 1 agent d’accueil et secrétariat à temps complet 



Commune déléguée de La Glacerie

- 1 agent en charge de l’encadrement des enfants sur poste d’ATSEM 

Commune déléguée de Tourlaville

- 1 agent de restauration à temps complet 
- 6  agents  en  charge  de  l’encadrement  des  enfants  sur  le  temps  scolaire,  périscolaire  et  de

restauration à temps non complet (10h/35h) 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
publique territoriale et notamment son article 3 alinéa 2,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale,

Le conseil municipal est invité à :

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à recruter, en vertu de l’article 3 alinéa 1 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 susvisée,  pour faire face à un accroissement temporaire d’activité,  les
agents contractuels suivants :

Département de la Proximité

- 1 agent en charge de l’organisation des élections municipales à temps complet, rémunéré par
référence au cadre d’emploi des Adjoints Administratifs 

Pôle Projet Urbains Culture Environnement

- 1  agent  d’accueil,  régie  et  surveillance  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emploi des Adjoints Administratifs 

Pôle Qualité et Cadre de Vie

- 1 agent technique à temps complet au sein de l’équipe Eparage, rémunéré par référence au cadre
d’emploi des Adjoints Techniques 

- 1 agent technique à temps complet au sein de l’équipe VRD, rémunéré par référence au cadre
d’emploi des Adjoints Techniques 

- 3 agents sur des postes de jardinier à temps complet, rémunérés par référence au cadre d’emploi
des Adjoints Techniques 

- 1 agent en charge des espaces naturels à temps non complet, rémunéré par référence au cadre
d’emploi des Adjoints Techniques 

Direction des Sports

- 1 agent d’entretien / régisseur suppléant à temps complet, rémunéré par référence au cadre
d’emploi des Adjoints Techniques 

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville

- 1 agent en charge de l’encadrement des enfants sur poste d’AVS à temps complet, rémunéré par
référence au cadre d’emploi des Adjoints Techniques, ou des ATSEM

- 3 agents de restauration scolaire à temps non complet (9h/35h) aux Coquelicots, (17h30/35h) à
l’Alma et (17h30/35h) à DOISNEAU, rémunérés par référence au cadre d’emploi  des Adjoints
Techniques 

- 1 agent en charge de l’encadrement du service production livraison à temps complet, rémunéré
par référence au cadre d’emploi des Adjoints Techniques 

- 1 agent en charge des livraisons pour la restauration scolaire à temps non complet (18h30/35h),
rémunéré par référence au cadre d’emploi des Adjoints Techniques 

- 1 agent en charge du temps du midi secteur scolaire et entretien des locaux à temps complet,
rémunéré par référence au cadre d’emploi des Adjoints Techniques 

- 1 agent de restauration à temps non complet (28h30/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emploi des Adjoints Techniques 

- 1 agent en charge de l’encadrement des enfants sur poste d’ATSEM à temps complet, rémunéré
par référence au cadre d’emploi des ATSEM 

- 1 agent sur un poste d’éducateur de jeunes enfants à temps complet, rémunéré par référence au
cadre d’emploi des Educateurs de Jeunes Enfants 



Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville

- 1 agent d’animation au service jeunesse à temps complet,  rémunéré par référence au cadre
d’emploi des Adjoints d’Animation 

- 1 agent d’accueil au Kiosque à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
Adjoints Administratifs 

- 1  agent  de  restauration  à  temps  non  complet  (32h/35h),  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emploi des Adjoints Techniques 

- 1 agent sur un poste d’infirmier ou de puéricultrice à temps complet pour la crèche multi-accueil
La  Ribambelle  et  le  service  accueil  familial,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emploi  des
Infirmiers ou Puéricultrice 

- 1 agent d’accueil et secrétariat à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
Adjoints Administratifs 

Commune déléguée de La Glacerie

- 1 agent en charge de l’encadrement des enfants sur poste d’ATSEM, rémunéré par référence au
cadre d’emploi des ATSEM 

Commune déléguée de Tourlaville

- 1 agent de restauration à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des Adjoints
Techniques

- 6  agents  en  charge  de  l’encadrement  des  enfants  sur  le  temps  scolaire,  périscolaire  et  de
restauration à temps non complet (10h/35h), rémunérés par référence au cadre d’emploi des
Adjoints Techniques ou Adjoints d’Animation.

- conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs des
services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE







Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Annick GODEFROY DÉLIBÉRATION N°DEL2020_132
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

32 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au  vu  des  évolutions  organisationnelles,  des  départs  définitifs  et  des  décisions  relatives  au
développement de carrière, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées dans le cadre de la présente délibération sont les suivantes :

• la transformation de postes donnant lieu à des créations visant à adapter la nature des postes
aux grades des agents recrutés : les postes correspondant aux nouveaux postes créés seront
supprimés lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire. Au total,
le nombre de postes reste inchangé.

• la création d’un poste d’animateur jeunesse sur pôle de territoire d’Equeurdreville-Hainneville, la
création d’un poste  de chargé de projet  commande publique et  d’un opérateur  GTC au pôle
technique.

• La transformation de postes donnant lieu à des créations au titre des promotions internes 2020 :
les postes correspondant aux nouveaux postes créés seront supprimés lors d’un prochain conseil
municipal, après avis du comité technique paritaire. Au total, le nombre de postes reste inchangé.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L.431.1 à L.431.3,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, articles 3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu  le  décret  n°91-298  du  20  mars  1991  modifié,  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• transformation de postes donnant lieu à une création visant à adapter la nature du poste au
grade de l’agent recruté : le poste correspondant au nouveau poste créé sera supprimé lors d’un
prochain conseil  municipal,  après  avis  du comité  technique paritaire.  Au total,  le  nombre de
postes reste inchangé.

o Pôle de territoire de La Glacerie

 1 poste dans le cadre d’emplois des ATSEM à temps complet.

o Pôle de territoire de Tourlaville

 1 poste dans le cadre d’emplois des ATSEM à temps complet.

o Pôle de territoire de Querqueville

 1 poste dans le grade d’animateur territorial à temps complet.

o Pôle technique

 1 poste dans les grades d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et d’adjoint  
technique territorial principal de 1ère classe à temps complet.

 1 poste dans le cadre d’emploi des techniciens territoriaux à temps complet.



o Pôle qualité cadre de vie

 1 poste dans le grade d’ingénieur territorial à temps complet.

 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet.

o Pôle finances

 1 poste dans le grade de rédacteur territorial à temps complet.

• Créations de postes :

o Pôle de territoire d’Equeurdreville-Hainneville
 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation territoriaux à temps complet.

o Pôle technique

 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux à temps complet.

 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet.

• Créations de postes au titre des promotions internes :

 2 postes d’attaché territorial
 1 poste de conservateur du patrimoine
 1 poste de conservateur des bibliothèques
 1 poste de bibliothécaire
 2 postes de rédacteur territorial
 1 poste de technicien territorial
 2 postes d’animateur territorial
 12 postes d’agent de maîtrise territorial

Article  2  :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er par  un  fonctionnaire  en  cas  de
recrutement infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement des
articles 3-2 et 3-3, 2° de la loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération en fonction du
diplôme détenu et de l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal
de la grille indiciaire du grade de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le Maire
ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article 3 : La collectivité peut recruter des agents contractuels, pour faire face à un accroissement
saisonnier d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération par  référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le  besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er juillet 2020.

Le conseil municipal est invité à autoriser ces modifications du tableau des emplois.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1











Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Annick GODEFROY DÉLIBÉRATION N°DEL2020_133
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

33 - ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES
RENTRÉE 2020-2021

Dans le cadre de l’organisation des temps d’activités périscolaires (TAP) pour la rentrée de septembre
2020, il est apparu nécessaire de faire appel à un certain nombre d’agents contractuels afin notamment
d’accompagner les enfants lors des trajets vers les sites où se dérouleront les activités et de les encadrer
sur les sites d’accueil périscolaire et de restauration, sur le territoire de Tourlaville.

Les besoins sur l’année scolaire 2020-2021 ont été estimés au maximum à 800 heures hebdomadaires de
travail en période scolaire, réparties sur des postes à temps non complet et à temps complet.

Il est donc demandé d’autoriser le recours à des personnels contractuels sur la durée de l’année scolaire
à venir.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
publique territoriale et notamment son article 3 alinéa 2,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à recruter, pour faire face à un accroissement
temporaire d’activité, des agents contractuels pour assurer un total hebdomadaire de 800 heures
de travail en période scolaire sur la période du 31 août 2020 au 6 juillet 2021, en vertu de
l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée,

• fixer  la  rémunération  afférente  à  ces  emplois  par  référence  au  grade  d’adjoint  d’animation
territorial,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les contrats correspondants et leurs
avenants éventuels.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE







Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Sylvie DELAUNAY DÉLIBÉRATION N°DEL2020_142
SÉANCE DU 3 JUIN 2020

42 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS
LOCAUX (CCSPL)

BILAN DE L'ANNÉE 2019

L’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales rend obligatoire pour les établissements
publics de coopération intercommunale de plus de 50.000 habitants et les communes de plus de 10.000
habitants la mise en place d’une commission consultative des services publics locaux pour l’ensemble des
services publics dont l’exploitation est confiée à un tiers par convention de délégation de service public ou
les services exploités en régie dotée de l’autonomie financière.

Cette commission a été instituée par l’article 5 de la loi dite de « démocratie de proximité » du 27 février
2002 qui traite de la participation des habitants à la vie locale.

Cette commission doit répondre aux objectifs principaux suivants :

• créer de nouvelles relations avec les usagers des services publics locaux ; 
• prendre mieux en compte les attentes et les aspirations des usagers ; 
• améliorer la qualité et l’efficacité des services au travers notamment de l’examen de l’activité et

de la qualité des services publics en liaison avec les associations d’usagers. 

Lors de sa séance du 30 mars 2016, le conseil a procédé à l’installation de cette commission et à la
désignation de ses membres.

Pour mémoire, la commission est composée de :

• neuf membres titulaires de l’assemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la
représentation proportionnelle et cinq suppléants ; 

• huit  représentants d’associations locales, nommés par l’assemblée délibérante. 

Cette commission examine chaque année :

• les rapports annuels établis par les délégataires de service public ; 
• le bilan d’activités des services exploités en régie et dotés de l’autonomie financière. 

Elle est également consultée pour avis obligatoirement sur tout projet de délégation de service public et
de création de régie dotée de l’autonomie financière.

Compte  tenu  des  transferts  de  compétence  intervenus  avec  la  création  de  la  communauté
d’agglomération Le Cotentin, la commission consultative traite des services publics suivants pour l’année
2019 :

• les gîtes de la Manufacture ; 
• l’exploitation des jeux du Casino ; 
• la distribution du gaz et de l’électricité ; 
• le réseau de chaleur du quartier des Provinces sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville ;
• la fourrière automobile ; 
• le port de Querqueville ; 

Conformément  à  la  législation  en  vigueur,  la  CCSPL  doit  rendre  compte  de  ses  travaux  au  conseil
municipal.  A  cet  égard,  vous trouverez  ci-dessous un tableau  synthétique  traduisant  l’activité  de  la



commission sur l’année 2019 :
 

Séance du 5 mars 2019 Réseau de chaleur des Provinces – Convention de délégation de service
public – Avenant n°4 – Autorisation de signature

Séance du 5 mars 2019 Organisation des visites guidées de Cherbourg en Cotentin par la société
publique  locale  (SPL)  dénommée  « Développement  Touristique  du
Cotentin – Signature d’une convention de prestation

Séance du 5 mars 2019 Contrat  de  prestation  pour  l’organisation  de  l’événement  « Escale  de
l’Hermione » à Cherbourg en Cotentin en mai 2019

Séance du 13 juin 2019 Exploitation des gîtes de la manufacture – Concession – Approbation du
principe

Séance du 10 octobre 2019 Contrats  de  concession  électricité  –  Approbation  des  comptes  rendus
d’activités 2018

Séance du 10 octobre 2019 Fin des contrats de concession électrique des communes historiques

Séance du 10 octobre 2019 Contrats de concession gaz – Approbation du compte rendu d’activités
2018

Séance du 10 octobre 2019 Cité de la Mer – Rapport annuel de délégataire 2018

Séance du 10 octobre 2019 Fourrière automobile – Rapport du délégataire

Séance du 10 octobre 2019 Contrat  de  concession  réseau  de  chaleur  des  Provinces  –  Provinces
énergies – Approbation du compte rendu 2017-2018

Séance du 10 octobre 2019 Port de Querqueville – Délégation de service public à l’association des
pêcheurs et usagers du Port de Querqueville

Séance du 10 octobre 2019 Délégation de service public relative au gîte de la manufacture – Avenant
n°2 – Prolongation d’une année

Séance du 24 octobre 2019 Adoption  et  signature  du  nouveau  contrat  de  concession  pour  la
distribution publique d’électricité et la fourniture aux tarifs 

Vu l’article L 1413-1 du code général des collectivités territoriales ;

Le conseil  est invité à prendre connaissance du bilan des travaux de la commission consultative des
services publics locaux au titre de l’année 2019.

Le conseil municipal prend acte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 4
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